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ABONNEMENTS 

UN AH .IX MOI. 

TOlO, FmJiu et Colonies • • SOO fr. 215 fI'. 
Etr.luller. . " . "'" ',' .' . 600 fr. 325 Ir. 

!

An eomtmult. i l'imnrimerie: 2-0 fr. 


PH..' du ~u.mêro .Par ?oitèut' ot.a plllr ia P'!StC,

Togo, Franet et CohuueJ) 25 ft. 

- Etr.lcger, Pon 410 lU"" . 

ABONNEMENTS ET ANNONCES 
Pour les abeeDemetu. el aDZlaaces. s'ad ..e:....er 
:tu. Directeur cie l'Ecole ProûuionnoUe de i,:o' 
Mission Catit~litUI. ci« LOMt. TOGO. 

H. eommODeaur J:1*r le" pr_i.er Dumtro d'lut 
molS et te t6naJueut par i. d.,..,er IUlen''''' d'uJ:I 
dea .. trim...,...... : 

Le' .:aboDnements. _no•••• et rieLam.. 1I0Dt 1 
payables d·a:nnr:e. -

ANNONces El' AVIS DIVERS 

Lali!!J11!. •••.•••••••• ,.~ •••••• ~ ••••• ~ 10fl" / 

MiDimuPl ,., •• , ••• , ••••••••••••••• ~. 100fr 

La page •• "" •••••••••••••••• " •••••••• 1.ooofl' 

Cha~lle aUllOI1U rô"ôtôe: moiti. prb: ~ mÎuimam 100f" 


Ce tJu:if:no .'.ppUqlle pa. aus: v.b!eJ'lQ;,;; llï all~ in~crtio..__ 

faito$ 4u >àaraetèro. phu potih 'fil. ~u~ du tc:att. d. 

JouroaL 

P'Dur 1._ rét:ltlm••• d.Ut.'l.D~" 1. tarif IpieiaJ.. \ 


PARTIE NON OFFICIELLE 

A.VIS ET COMMUNICATIONS 

Office ""IODI.1 du .....ges 

A V /S relatif aux re/ntions financières avec les trois 
zones .occidentales d'occupation <i'n Mlemagne. 

" t'avis relatif aux relations financières aveC les 
troi~ zones occidentales d'occupauon ·.en Allemagne
publié au journal <lfficiel du Togo nO 632 du 1er jan
vier 1949, page 45, préV<lit que les contrats ,donnant 
lieu à des règlements entre les tel'rjwires de la zon" 
franc et les frois zones occidentales d'occupation en 
Al!lemagne, doivent obligatoirement être' libellés fm 
dollars U,S.A., étant entendu que les règlements sont 

,effectu,és en francs par crédit 011 débit des: comptes 
ouverts, au nom des gouvernements militaires alUé
riêain, britannique et françaiS en Allemagne, 

Le présent avis a pour <lbjet de faire connaître. que 
les de,ux modifications s.uivantes ont été apport~es, 
à: compter du 1"' juin 1949, aux di~positions de l'a
vis susvisé : 

1°{ Par modification aUx di~positîons du titre 
III (10) de cet avis, la wnversi<ln des dollars en 
francs français et vice-versa, devra, pour l~s paye
mentseffeclués dans l'un ou l'autre sens; être réalisée 
sur· la base du Wurs de référence du ddllar d'eS 
Etats-Unis retenu par la Banque de France pour la 
détermination des taux de change applicables aux 
dev:ises traitées exclusivement par le Fonds de sta
bilisation des changes,. la lire ilaliennll exceptée. 

Le COUrs de référence du d01lar actuellement ap
B~s.île est de 272,096 fI'. métro pour un dollar 

En . cas de 'modification ultérieure, ~e nouveàu 
oours . liera· irnmMiatement ootifié par rOffiœ local 

..dœchangcs aux Intermédiaires Agréés, 

2°{ . Les comptes visés au titre III (2°) de l'avis 

publié au Journal Officiel' du Togo nO 632, 'page 45, 

seront intitulés respectivement: "Bank Deutscher 

Lande!', compte nO 1» et , Bank Deutscher Lander, 

compte nO 2 " 


.4VIS relatif aux relatiolli financières entre la zone ," 
franc el la Yougoslavie. . 
Le ,tib'e JI de l'Instruction aux I,nl:erniédiaires nO 


81 relative aux relations financières entre la zone 

franc et la YougoS:lavie est abrogé ct remplacé pal' 

le Lexte .suivant : . . . 


II Autorisations de Iransfert li de.'(Îootion de 

la YoU{Joslàvie . 


1°{ Les Intermédiaires Agréés peuvent présen
ter à l'Office des changes des demandes d'autorisil-
lion de transfert à destinati<ln de la Yougoslavœ pour
les payements suivants à faire par des résidents au 
profit de personnes résidant en Yougoshl\'le; 

a) Règlements commerciaux, y compris lesfraÏs 
accessoires; 

b) C<lmmissions, courtages, frais de représenta
tiûn, etci . 

c) FraIS de transforma!j<ln, d'usmage, de répara
tion, etc' . 

d) Prestations de servicés (honoraires, traitements, 
cachets, salaires, pensions découlant d'un contrat de 
travail, etc); . 
, e) Econ'ûmies sur salaires; 
f) Frais et bénéfices résultant du commerce de 

transit; . 
g) Assurances et réassurances, primes et indem-· 

nités, pensions, rentes: '. . 
. h) Frais de voyage, d'étndes, d'h<lSpilallsation, d'en- . 
tretien et de subsistance, pensions alimentaires, se
èours, etc; 

i) Frais de Gouvernement; ,
il 'Dépenses et recetles des services publiCS (lm" 

'pôts, amendes, frais de justice, etc);
"k) Droits et redevances de bi'C~ts, licences, :mar
q\les de fabrique, droits d'auteurs, droits de loca
tion de films, etc; 
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1) Tous autres payements après entente des auto-
rités.compétentes des deux pays; , , ' ' 

?pt ~ Bien entendu" les· justifications habituelles' 
, do~vent être ,présentées 1\ l'Offiœ d'esChange~ à l'ap

pUldc, chaquedemanoo d'autorisation de transf.ert 
. .et ,l'Office des Changes se résen'e toute liberté d'ap

préciation; . 
, 3 o( - Les transferts sont' faits, suivant que 'la 

dette est libellée .en dinars' ou en francs,' soit par 
délivrance de dinars; soit par versement en francs 
au 'crédit d'un comptenouvean ·yougoslnve.. 

A VIS retaUf <lUX cessions de dernses, (}(lIeurs et'· or 
'à r-office des Changes, oU sur l,e marché libr~ 

de:; devises à. Paris" . 
La réj!lementation des chânges a pl'cscrit la cession 

obligatOJ.re à a'Office des Chanf'eg: 
'!) D'une part, des devise,~ p~ovenant de l'expor-' 

talion de marchandises à l'etranger, de la rémuné
ration de services rendus à l'étranger, et, d'une 
nianièr~ l!énérale, de tous' revenus à 'l'étranger, 

b) D aull'e parI;, des. avoirs en devises; valeurs et 
,or,qui seraient réqUisitionnés suivant Instruclions 
, de ra Caisse CentraLe de la France d'Outre-Mer.' 
" Diverses InstruclJons de la Caisse Centrale de la 
'Fral?-ee d'Outre-Mer ont ,précisé les condi,lions et 
délru.s dans a/lsquels les d.evises qui sont visées à 

railinéa ,a, ci-dessus, devaient être cédées à l'Of

fice des Changes. 

. El1les. OITt terminé les avoirs qUl seraient attleinls 


.pàr les. mesures de réquisition, et ont fixé la procé
dure et les délais de cession desdits avoirs. 

Les conditions dans lesquel1es les modalités de 
cessi<lll dés devises devaient être modifiées, du fait, 
de la création à Paris d'un marché libre où sont 
traitées certaines devises, ont'également été indiquées' 
par diverses Instructions, 

, La présente Instruction a pour objet de préciser 
que le fait de n'avoir pas provoqué tians .les délais 
impartis la cession des avoÏl-s obligatoireiuent ra~ 
patriables ou visés par les mesures de ré'luisiliol). 
ne peut, fll aucun cas, dispeI1S€r leurs propriétaires 
de l'ùbligation de les céder. 

.CeUe cession doit intervenir même hors délai et 
:les retards pour' lesquels ancune jusjjficauon vala
!Jle ne serait produite, p<lurraient entralner l"appli
cation de péniùités. ' 

Hors les Cas de dispense ou de suspension accor
liée par l'Office des Changes, la possession d'avait-s 
Sj)umis à rapatriemet;lt obligatoire, OU à ré9;uisition 

,Constitue une infraction à la réglementation de~ 
changes. ' 

A	'V/Srelanf au régime des voyngeurs entre flndo-' 
c1!(ne et les territoires di! la zone franc. 
Les' dispositions suivantes sont désormais appli 

cables aux voyageurs. circulant entre l'Indochine et 
!les iiutres ternioir"" de la ZQne franc: , . 

,. Les voyageurs qui se rendent' de la. France Mé
. tropolilaine, ·de '~'Algérie, de la. Ttmi,sie ou des autres 
. territoires de ·.Ia zone, franc en 'Indochine el vice 
versa,· sont autorisés à être porleurs d'une, semme 

égale au pius à la conlrevaleur, de 25.000 francs 

métropolitains oomprenant, sous lorme de. b'llets 

de banque; de chèques ou de lettres de" cr!\dit, . de.s, 

devises éirangêres .,]t ..concùrrenœ au maximum de 

5 livres sterling.et de 20 dollars, d"pour le S1lrplus 

des piaslres sans que le montant én bïilets Indochi: 

nois puisse excéder 400 piastres indochinoises, 


(.a somme de,' 25.000 francs' susvisée peul égaie
ment comprendre des ·billets de la, Banque de Fran
ce, desfraocs dè 'la Caisse' Centrale dé 'la France 
d'Outre-Mer, de la Banque, d'A'lgérie, de la B9nqu!' 
d'Etat du Maroc, des banqués d'émission on ancien

'nes banques d'émisSion coloniales. ' 
L'avis paru au. Journal Officiel du Togo du te< 

février 1949; page 145, est ~brQgé, 

AVlfi relalif aux re.lations financières entre la zone 
franc et la ZDne monétaire portugaise., . 
A compter du 12 juillet 1949, l'écu ponullais I,)st 

supprimé de la Hste des devises fignrant à 1anne:,;;e 
B de l'Instruction aux Intermédiaires nO 160. 

, En conséquence, te présenf avis a pour objet de 
faire connaître les conditions dans lesquelles à 
compler de la même, 'dale, seront efl'ectués' les règle, 
ments entre la zone franc (exception faite des Eta
bliJiSements français de l'Inde, de ,la Nùuvelle Calé
donie, des Nouvel1es-Hébrides, des Etabhssements 

. fran~ais d<\ l'Océanie, et du Libau) et la zone mo
nétrure porlugaise. ' 

La zone monétaire portugaise comprend: le Por
tugal (y compris leS arcbipels de Madère et des 
Açores) et les. possessions portugtl.\ses (Archipel du 
Cap~Vert, Gumée Portugaise, nes Sa" Thomé et 
Principe, Angola, Mozambique, territoire de Goa, 
province de Macao el île de TimOr). " 

L'Instruction aux Intermédiaires nO 162' est abr,,
gée. L'Insu'uctioll anx Intermédiaires nO 132demeu
re en vigneul' en ce qui concerne les relations entre 
les EtaI,>1issements français 'de l'Inde, la Nouvelle
Calédonie, les Nouvelles-Hébrides, les Etablissements 
français de l'Océanie et le Liban d'une part, la 
zone mon~taire portngaise, d'autre p<lr.l 

TITRE 1 ~'Régime des comptes étrangers en 
francs ouverts au nom de personnes résiaant dans 
!a zone monétaire portugaise. 

l Anciens comptes étrangers !lOrtullais cil fran.cs, 
.Les anciens cornpies élrangers portugais en trancs 

sont désormais régis, par les dispositions suivantes: 

10 Opérations au crédit 
a) Un «ancien comple étranger 'porlugais .en 

francs> peut être crédilé sans autorisation de tOf
fiee des Changes des sonnnes provenant d'un àutre 
«ancieu com}>te étran~er portugais en francs, ou 
d'un «ancien compte etranger libre»;, , 

b) Toute autre inscription an crédit d'un, « ancien. 
compte étranger portugais en ,francs» est prohibée; 

2n - Opérations aù débit 
a) Un «aÎlCÎen compte étranger .portugais' 00 

francs » peut être débité librement par ~e crédit 
d'un autre «ancien cvmpte étranger portugais ell 
francs » ou par le crédit d'un compte portugais· U
bre en francs; '. . 

b) Tout ":ir,ement d'un «ancien' i!orn'ple étranger 
portugais en francs» à 'un 'compte étranger en 
francs ,autre que l'un de ceux énumérés à l'aliné~ 
a précédent est interdit, sauf autorisation spéCiale 
de rorricç, des Chang"s;,' 
. c)P!lUr ,le surplus,. tout ,pajmncnl par, le ,déhit 
d'un. ancien compte étranger·.porhigais.an francs " 
est libre, 	 ' . '. ' 

http:�tranger�.porhigais.an
http:sterling.et
http:obligatOJ.re
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30 - Conversion en monnaie portu(Jajs,f3 des dlSpO- . 
nibiWés des < anciens comptes étrangers /l.or/ugais 


· .en. 1ranes )) . 

Les disponibilités d'un «ancien compte étranger

portugais en françs" pem'ent être de plein dr')it;
oonverties en écus portugais, Le 'montant nécessaire' 
en écus pùrtugais est fourni immédiatement par
l'Office des changes au cours pratiqué par lui le jour 
de la conversion sur demande nrésentée à l'Office 
des Changes. dans les conditi<Îns habituelles. La 
justification à fournir est une attestation délivrée 

· par l'intermédiaire' qui tient le compte à débiter et 

certifiant que ce compte est un ,ancien compIle 

étJ:anger portugais en francs " . 


II :- Comp(es francs libres Olwer/s au lIom d~ 
personnes résitIant dans la zone. mané/aire l'0rll/
gaise, ' 

Par mooification des dispositions de . l'Instruction 
aux Intermédiaires n· 160 (annexe A), les personnes 
résidant dans la zone monétaire portugalse ne peu
vent plus désormais être titulaires deoomptes francs 
libreS, . 

En cpnséquehce, les intermédiaines agréés sont 
· invités à transformer d'office en comptes portugais

libres en francs," dont ~e fonctionnem.ent cst dHini 
au paragraphe III ci-dessous, les comptes trancs 
libres pr.écédemment ouverts dans leurs écritures 
au nom de personnes résidant dans la zooe moné
taire portugaise, , 

III - Comptes portugais libres en franc:;. 
Les intermédiaires agréés peuvent ouvrir sur leurs 

livres, à toute perSQilne réSidant dans la zone moné
taire portugaise qUI en fera la demande, des comptes 

· étrangers en francs dénommés «COrnptes portngrus
libres en francs, . 

L'Otfice des changes dQit être mformè de l'ouver
ture de chacun de ces ooinptes, 

Le régime des comptes portugais libres en fnnes 
est le suivant: 

~o - OpéraliolUi au crédil 
a) Tout cûmpte. portugais libre.en francs peut être 

crédité, S1:lns aulorisation de l'office des changes, du· 
produit· de la négociatbn d'écus portugais faite sur 
le marché libre'· . . 

b) Tout oompte portugais libre en francs pent être 
créchté, Sans autorisation de l'office des changes,
des sommes provenant d'un autre compte portugais 

· libre eJ.1 francs ou d'un ancien compte étranger pOl'

tugais en francs. 


Dans ce cas, l'intermédiaire agréé qui lient le 
compte à débiter est tenu. de remettre il l'intermé
diaire agréé qui tient le oompte à créditer, Un avis 
indiquant qUe .Ie comptil débité est un comp:te por~ 
tugais libre en francs.' oU nn ancien compte étranger
portugais en francs, Cet avis vaut autorisation. pour 
l'intermédiaire agréé qui tient le compte il crédi~r 
de ,passer le crédit à un oomp te portugais libre en 
frmœ; . 

c) Tout crédit à un tompte portugais ,en francs, 
par ·Ie débit d'un compte· étranger en francs autre 

, qu'un. wlnpte Jl()rtitgais libre en frmœ ou qu'un an
cien oompte étranger portugais en francs, est prvhi-
M· . . 

, . 'ct) Tout versemel).t fait 'par ·lÎn résident an crédit 
d'linoompte Jl()rtugais libre en francs dcit être préa- . 
l'l-blement autorisé par l'office. des changes; '. 

e) Le règlement, par le crédit d'un compte pOl'tn
gais libre en francs, des importations des marchàn

· dises en provenance de la zone monétaire Jl()rtugaise 
· ainsi que du montant des frêts,frais de transpnrt 
terrestre, frais portuaires et des primes d'asslillauees . 
transport, est prohibé, . 

2. - Opérations au débit 

a) Tout compte portugais libre en trancs pellt être 


débité, Sans autre autorisation de l'office des changes, 
par le crédit d'un aJ.1tre compte portugais .!lhre en 
francs; . ~ 

b) Tout virement d'un compte portugais Iihre en 
francs à un compte étranger en francs autre qn'un 

· compte portugais libre èn fi-anes est prohibé; 
cJ Le règlement par le débit d,m compte porln

gais libre en francs, des exportations des marehandi
· ses à destination de la zone monétaire portugaise
ainsi qne du montant des frilts, fraiS de transports 
'terrestres, frais portuaires et des primes d'assu:rances 
transport, est prohibé;

d) Pour le surplns, tout paiement par le débit d'uti 
compte . portugais libre en francs nenééessite aucune 
alltOl:isatiou' préalable,. .' 

30 - Conversion en. écus portugais des .di1q\onib'
Iilé. des comptes porlugais libres en francs, 
. Les disponibilités d'un compte portugais libre en 

frnncs peuvent, de plein droit èt sans 'qu'FI y ait lieu 
d'ea référer à l'office des changes, êlre" converties en 
écus portugais, par achat de cetle devise sur le III ar
ché libre, 

TITRE Il - E::cécut1im des lrans/erls. 
Sous réserve des disposiUons prévu.es au titra 1 

de la présente instruction, les transferts en prove
nance ou fi destination de la zone monétaire porln
gaise, s'effectuent dans les conditiousmdiquées ci-
après: ' 

1 - Trans/erts' en provenance de la zone moné
taire portugaise, ' 


1" En rl,gle générale, les transferts e"n prove
nance de la zone monétaire portugaise doivent être 
effectués: " 

a) Soit par négociation d'écJ.1s portugais sur le 
marché libre, .' 

Il) Soit par le débit d'un compte· portugrus 'lihre 
en francs, 

2° - Poil' exception à cette règle, les exportations 
de marchandises à destination de la zone monétaire 
portu,gaise, ainsi que le montant des frêts, frais de 
transport terrestre, frais portUaJ:l1eS et des primes 
d'assurances transport, dcivent oblll$atoirement êtrtj
facturés en écus portugais et réglés Uans cette même 
devise, . 

Le montant en écus portugais .....patrié est cédé 
pour la tota:Iité à l'office local des changes au cours 
d'achat pratiqué par lui. 

II, ''- Transferts Ildesti_Uon de la. zone moné
taire portu(JUi,.e. . 


1° - Les intermédiaires agréés peuvent présenter. 
à l'office des changes des dema\l<!es d>autor.jsat~01i 
de transfert li destination de la zone monétaire portu
gaise, pour .Jes paiements à Iaine par des réSIdents 
au profit de pers.onnes résidant dans la zone monéc 
taire portugaise, à oondition que ces paiements aient 
le caractère de paiements normaux et courants, . 

-2· - Sont oonsidérés c01l\IDe paiements 'normIlUX' 
et eourant~ les catégories de paiements: smvanWs: 

http:d'�cJ.1s
http:pr�vu.es
http:libre.en
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,.a) Paiement résultant de ,la livraison de marclwlI
dises ,d',un pays ,à un autre;' , 
" 'b) Frais de services portuaires, d'entrepôts"ie mu- ' 

,gwnnage d~ dédouanemcnt, frais de douan<3 et t"ns 
autres frais f!,cœssoires ru trllfic 'marchandises; 

c) Frais et bénéfices résù!tant du cominerce de 
transit; 	 , 

d) Commissions, courtages, frais de publicité el 
de représentation; 

e) Frais de transformation, d'u51nage, de mon.agc,. 
de réparation, de trav<lil à façon et antres servlCes 
dc ,tout genre, ' 
" f) Assurauces et réassurances (primes etindem:m
tés); 	 , , , 

g) ,Frais' de tous genres l'clatits aux transpol'ls des 
marchandises et ,des personnes par voie ,terresu'e, 
aérienne, fluv,Ut!e et ,maritime, ;;ffeclués par t'uu, des 
pa;ys conb:actanls pour le C3mpte de l'autre, ainsi 

" 	 qu au louage des moyens de transpori ; 
, h) Salaires, traitements -et hOllVl'alres, colisations 
et mdemnités des assurances 'sociale~ pensions et 
rentes résultant d'un conb'at de travail, d~emplol ou 
de louage de services ou ayant un caractère, de dette 
publique ;, ' , , 

i) ,Droits et redevances de brevets, licences et mar
ques de fabrique, droits d'auteurs, redevances ({'ex
ploitation cinématvgl'aphique et aub'es; 

j) Impôts, amendes et frais de justice; , 
k) Hèglements périodiques, des admlliislralions des 

posJ:es, télégraphes et téléphones,amsl 'lu;; des entre
prises de transports publics; 
, 1) Frais de voyage, d'éludes, d'hospîtallsalipn, d'en

tretien ,et pensions alimentaires:' 
,m) Entrelien des postes diplôm:atiques ct N>nSU

laires et des missions officielles: ' 
n) ~Inlérêls et dIvidendes, parts' de bénéfices des 

sociétés de capitaux ou de personnes, lIltél'êls hypo
thécaires ou de titres immohiliers, loyerse! fermages, ' 
bénéfices d'exploitation des 'entrepnses, pensions et 
l'mites' ,déeoulant d'un contratd'a'ssurance vie, de 
t1lême que tout autre rémunérahol~ périodique d'tm 
eapital,'pçmr antant qne lès somm'es correspondantes 
n'aient ,pas été investi~s ou immobilisééS 'en CDmpte 
l>oni' ,une période 'supérieure à un an; 

0) Amortissement contractuel de,s dettes et rem-, 
oom'sement de crédits à cvurt term~, consentis pour 
le financement d'operatiolls commercklles et indus
triel[es; 

, l') Tous antres paiements qui, par, leur nature, 
peuvent être assimilés aux catégories énumérées ci
dessus; 

,30 - Bien entendu, les justil"icalions habituelles' 
doivent être présent~s à l'-offiee des cnanges, à l'ap
pui dé c,haque demande d'aut;:irisalion de transfert, 
et :l'office des changes se réserve toute li):lerté d'ap
préciation; , 

En' règle g!lnérrue, les transferts sortt fails 
suivant que le paiement est libellé en écus portugais 
ou en francs français: 

a) Soit par achat d'écus portugais sur le marché 
llibre; 

b) Soit par, versement au ~crédit ,d'un compte por-' 
tugais, libre en ,francS, " ' 
,50 Par exception, à 'la règle,cHl.essus, les ,11n

,portap!)ns ,de, lIlarchan!lises en pmvenancede la 

zo~e monélaire portugaise, aInsi que, re m~mtant des ~ 
frms, frai~ de transport terrestre, Irais portuaires, 
çt des pI'lmes d'assurances transport doivent obli 
!jatoirement être facturés eli éeus portugais etré~lés 
Uans cette' même devise, ~ 	 . ., 

Les écus portugais néœssail:es "<lnt achetés pour 
la totalité à l'office local des chauges au cours de 
vente pratiqué pal' lui. ' 

A.1'IS l'elatif allx relations financières cntre la zoné 
franc el la zone moné/aim cspagrwle, 
Le présenl avis a poùr objet de faire connaître les, 

conditions dans lesquelles, à compter du 1er juillet 
1949, doivent être, effectués les règlements en~1'C la 

'~zone franc et la zone monétaire espagnole, 
Elle s'applique, à l'exczption de la Syrie, d1l Ll

han et de la Côte franç,aise d,es SomaÎÎs, aux territoi
res énumél'ës dans l'instl'Uction aux Intermédiaires 
no 22 de la Caisse Centraie de la Frauce d'Oulre
ln~r, ainsi qu1au territQire de la Sarre. 
. L!1 zone ,moné!aire espagnole comprend ,: le ler- . 

l'ItOlre pémnsulalre et' mSll!lmri> de l'Espagne, les 
territoÎl'Cs de C{;uta et Mélilta, la zone du protecto
rat espagnol au Maroc el les oolonies espagnoles, 

L'avis pam au jùurnal officiel nO 167 du 16 juil 
!et 1948, page 726 est ahrogé, ' 

TITRE 1 - Exécution des transferts; 
1° - Les transferls entre la zone franc et la' zone 

monétaire espagnole ont lieu p?J' crédit an débit, se
lon le cas, de comptes 1I0il'>,e'lUX espagnols dont le 
régime est. défini au litre 2 (pal', 2) ci-dessous; 

'2°1 - Lorsque les sommes à transférer sont Woel
Mes en pesetas, eltes sont converties en .francs ilans 
les conditions sllÎVàl1tcs : ' 

a) 	Opérations commerciales 
Le cours de change à applicrueJ' est le cours spé

cial fixé ,pal' les' autorités espagnoles selon la narnœ 
de la marchandise, étant entendu que le règlement 
des irais acœssùires ailérents il. ces opératiorrs doit 
être effectué liur la base du cours applicable a1l rè
glement des marchandises elles-mêmes,' 

'b) Opérations non commerciales, ' 
Le cours de change ~pplicable au,,; opératipns non 

commerciales entr;; la zone franc et la, zone moné
tatre espagnole est fixé à 10,90 francs méb'opo'titains 
pOUl' une peseta;

3°1 - Lorsque les sommes à transférer sont libel
Mes dans uuo monnaie non traitée sur :te, marChé 
libre de Paris" elles sont con v.erties en francs snI' 
la base des cou;rs pratiq:n<ls le jour du règlement 
par l'Office .des Changes,' ponr les ùpération~ finan
cières,' , '" 

4<>/ - Lorsque les sommes 'II transftr·er son libèl
lées en dolIin's des 'Etals-Unis, elles sont' converties 
en ,frimcs sùr' la base ,du cours de référence du dol
lar des Etats-Unis retenu par [a Ban<i:ue de Fvance 
pour la détermination des taux de change applIc~b1es 
aux 'devises traitées exclusivement par le Fonds de 
stabilisation des changes (lire itaiienne exceptée), 

Le cours de référence du dollar actuèllement ap
plicable est de 272,096 fl'ancs métropo1itams pour 
un dollar U ,S,)\, 

, En cas de modification ultéricUl'e" le' nouveau 
,cours Sera immédiatement notifié PQr l'Office des 
Changes aux ltiterméd,iaires Agré(is:', 

40 
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50/ - r..{,rsque les sommes à transférer son't libel
lées dans une devise traitée sur. \e marché libre de 
:Paris,autre que le doUaI' des Et~ts-Unis, elles sont 
converties en francs snr.la base d un taux de change 
déterminé et revisé dans leS mêmes conditIons que 
le cours de référence du dollar des Etab;:Unis, visé 
au paragraphe 4°/ ci-dessu's~ 

Ces cours sontactuellemellt les sUivants: 
Ecu' portugais: 10,89 Frs. métro pOlU' un écu 

portugais 
Franc belge: 6, t 95 Fr,. métro pour llll frullC 

belge 
Franc suisse: 66,67 Frs. métro pour un franc 

suisse, 
En cas de lllodificatwns ultérieures, las l~OUYCflU:X: 

cours serollt immédiatement uotifiés par rOffice de~ 
Changes aux Intermédiaires Agréés, 

TITRE II - Régime' des comptes étrangers en 
lroncs ouverts au nonI de pers9nnes résidant dans 
la zone monétaire espagnole. 

I - ilnciens comptes élrangers ~spagnols en Francs. 
, .Les a.nciens co~ptes étrangers .espagnols, C'est-~
dire les comptes etrangers espagn{)ls ouverts aute

.- rieurement à la publication de la. présente Instruc
tion sur les Uvres d'un intermédiaire en France au 
nom de personnes résidant dans la zone monétaire 
espagnole, demeurent régis par les dispositions de 
l'I"struction nO 19 (Titre Il A - '}pl) paru au 
Journal Offiei<~l du Togo du 15(11/45, page 605, 

Toutefois, ces comptes pourront être dèbilés, sur 
autorisation de l'Office des Chllnge., par le crédit 
d'un compte nouveau es·pagnol, dans la nlt!3111'C OÎl 
!tes sommes précédemment inscli!es à ces comptes 

, sont' susceptibles d'être transférées dans le cadI'" 'de 
la présente Instruction, ' 

II - NOl1veal1x comptes étrangers espagnols 011
verts au nom de personnes r,ésidanl dans. la ::one 
monétaire espvgl1ole.· , 

Les InterfFrédiair4'!s Agréés peuV'ent solliciter de 
,l'Office des changes l'alltorisation d'ouvrir sur leurs 
liVres au uom de leurs oorrespondants dans la zonc 
monétaire eSP'!!lnole, préalablement habilités à cet 
effet par l'Inslitul Espagnol de la monn,ùe "tran
gère,. des nouveaux comptes étrangers dénommés 
'comptes nouveaux espagnols », 
. L'Office des Changes ùoit êtl'C mfOl'mé de. 1'011
,verture dé chacun de ces COlllPœs, et 'en avisera 
immédialement la Caisse Centrale de la France d'Ou
trewMer qui, à sou tour, en inJOl'lŒ}ra la Banqué de 
F.'ance. ' 

Le fonctionnement des /JJ com})Dt'!s nouveaux espa
gnols» est réglementé dans les conditions sUIvantes: 

1° Opérations au crédit, 
a) Un' compte nüuveau espagnol peùt être cré

dité, . salIS autorisation de l'Ol'fice des. Changes, des 
sommes provenant d'un autre 'comjlte nouvean es
pagnol; et uotamment dn ciJmpte'. ouvert Che.z la 
Banque de Frauce au nom de ,'Institut Espagnol de 
la. mo nnaie étrangère;' . 

b) Un compte nouveau espa.gnol ne peut être cré
dité par le débit d'uu compte éh'l\ngel' autre qu·.un
-"oompte nouveau espagnol. sanS. une aulurÎsaLioll spé
ci!!!e de l'Office des çh'lllges; _ ' _ . 
. c) Tout versement fart par un "esident au credIt 
d'un compte nouveau' espagnol doit, èbnforlÙffiJ:ient 
.à, la rég'lementati<lll, des changes, ctre' préalablement 

autorisé" pa!' l'Office des Changes. Les autorisations 
sont délivrées suivant les principes ,exposés au ti 
tre III ci-dessous; . 

20 - Opérations an débit 
.a) Tout compte nouveau espagnol peut· être dé

bité librement par le crédit d'un autre ~'Omp,te nOu
veau espagnol et notamment par lc crédit du compile. , 
')lIvert chez la Banque de Franœ au nom de 1'lns
titttt Espagnol de 'la monnaie étrangère; 

. b) Tout virement d'un compte nouveau espagnol 
à un compte étranger en francs ilutrc qu'un compte 
nouveau espagnol est interdil, saut autorisation spé
ciale de l'Office des Changes; . 

e) p,)l!l' le surplus, tout payement au profit d'un 
résidentetreclué pal' le débit d'nn -ciJmpœ nouveau 
espagnol ne nécessite aucune fluliJlisation préalable, 

TITRE rn Autori.,alions de transfert {}. desti· 

nation de la zone monélaire espagnole 


lO( - Les Intermédiaires Agréés pellverll présen
leI' à l'Office des Changes d<ls demandes rl'antiJri.a
tion de transfert à destination de la zone monétaire 
espagnole, pOUl' des payements il taire par des rési
dents an profit de personnes résidant dans la ZOllè 
monétaire espagnole, à lia condition que .ces- paye-\ 
ments aient le caractère de payements normauX et 
oour.ants; . 

2°/ .:.. Sont considérés comme payements normaux 
et courants, les catégol"Îes de payements ci-apI'ès: 

a) Règlements commerciaux y compris les frais 

accessoires (frais. d'entreposage, de dédouanement, 

frais 1?00:tuaÎ1'e~, etc); .' 


b) l' l'ars de transport' relatits' a tout genr<J de 
traffc mal'ittme, fluvial, terrestre ou' aérien; ~ . 

'C) Assurances marchandises, primes el mdemnilés; 
dl. Commissions, cOIIl'lages, frais de représenlation, 

etc'eY Frais de h'allsformalion, d'usinage, de" répara
tion, etc;' " , 

. f) Pre&talions de senices (honû!'aires, lr".itemen~s, 

salaires, 'pensiolls' découlant d'ull contrat de travaIl, 

.etc); , . 

g) Frais et hénéfices 'résultant du COmmerce de 
transit; , " , ', 

h) Assllrances et reassurances: prunes, penSIOns, 

rentes, indèlnnités; , . 


i) Frais de voyage, d'étude, d'hospitalisali:m, d'en
trelien, et de, .subsistance, pensions alimentaires, se,
(X)urs etc; " . . 

j) Pensimls, revenus, intérèts,bénéfices d'exploita
tion, amorlissemen.Ls contI'actuels; 

k) Fi'aiS de gouvernement; , 
1) Dépen.~es et recettes de services publics (impôts, 

amendes, frais de justice); . 
m)Règlements p.ériodiques des adrnlUisq-atiolls des 

pOstes; télégraphes, téléphones et dcs chemInS de fCl'; 
• il) Droits et redevances de bre\'ets, liceuces, mar'

'lues de fabriques, droits 'd'auteur, d!'oits de location 

de films, ele; " 


0) Tons règlements de créances qui ressDrtissent 
. aux catégories énumérées ci-dessus et qm n'autaient 
pas été effectùcs avant la publication tie la présente 
insthu:~ti()n; . . 

p) T<luS autres payements, après entente entre les 
gouvernements français et espagnol.

3"/ -Hien entendu, les justificallonshabitnelles 
doNent être' pl"ésentées Il l'offioe des changes à l'ap
pui de cllaque demande d'autorisation de transfert 
et l'office des changes se réserve tDIJte liberté d'apc
prédation, ' . 

http:amorlissemen.Ls
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TITRE IV - Transfer/s en provenance de la zone 
monétaire espagnole.' 

Les autorités espagQ.oles donneront [eur autorisa
tion aux transferts à destination de la zone· franc à 

"effectuer par des p,ersonnes, résidant dans la zone 
monétaire espagnole, pour l'es mêmes catégories de 
payements que celles qui sont énumérée., au litre 
III (201 -) ci-dessus. 

A VIS relatif aux relations financières entre la zone 
franc el la République du Chili .. 
La présente instruction a pour objet de définir les 

,conditions dans lesquelies peuvent être effectués les 
règlements entre la zone franc et la République du 
Chili. 

Elle s'applique, à l'exception de la Syrie, du Liban 
cl 	 et de la côte française des' Somalis; . aux terri'toires 

énumérés dans l'instruction nO 22 aux Intermédiaircs 
Agréés ainsi qu',au territoire de la' Sarre. 

l - Exécution des trfnsfer/s 
1?1 Les' trausferts· entre la zone franc et la Répu-' 

blique du Chili ont lieu par crédit ou, débit de comp
,tes spéciaux en francs dénommés «comptes fr~nco
chiliens ,. 

Ces comptes, dont le régime est défim au' titre n 
ci-dessous sont tenus pour ordre en dollars des Epts-
Unis; , 

2°1 La conversion des dollars en francs français 
et vice.versa, doit être. effectuée sur la base du cours 
de référence du dollar des Etats-Unis, retenn par la 
Banque de France pour la détermination des taux 
de change applicables aux devises traitées exclusi

. 	vement par le Fonds de stabilisrrtlOn des changes; 
. 3°1 Les' contrats commerciaux ainsi que les licen
ces afférents soit à des exportations de marchandises 
françaises vers le Chili, soit à des importations 'de 
ill::jlrchandises en provenance' de ce, pays, doivent 
obligatoirement être lihellés en dollars ,des Etats
Unis. 

'TITRE II - 'Régime des comptes étrangets Ou' 
verl.is au nom de personnes résidant ail Ghill 

. 	1 -- Ancil'ns comples élrangers chilIens en francs 
Les aÎlciens ·comptes étrangers chilLe'ns, ouverts 

chez les intermédiaires dans la zone franc, demen
rent régis par les dispositions dc l'instruction nO Hl, 
titre II, A, 2°, parue· au . journal officiel du Togo du 
15,111/45, page 605. 

II -, Comp/1iS franco-c/ziUéns. 
Les intermédiairesa~réés peuvent solliciter de l'of

.fice local des changes 1 autorisation d'ouvrir sur leurs 
livres des comptes franoo-chi1œns au nom de leurs 
CdITeSpDndants au Chili préalablement habilités à 
cet effet par la Banque centrale du Chili, et après
acoord de la Banque de France. . 

Les intermédiaires agréés devront, au début de 
chaque mois, faire parveni:r à l'office des changes 
un relevé en triple exemplaire des opérations enre
gistrées an cours du mois écoulé au crédit et au dé
bit de .chacun d-::s comptes tranco-chiliens ouverts 
sur leurs livres. Deux exemplaires de ce relevé seront 
adressés immédiatement par l'office des changes à 
la Caisse Centrale de la France d''Outre-mer. 
, Le fonctionnement des comptes franco-chiliens est 
l'èglementé d,ans les conditions suivantes;. . 

1° ,- Opérations au' créair 
a) Un compte franco-chilien peut être crédité, 


sans autorisation de l'offiœ local des changes, des 

sommes prove\lant d'un ·autre compte franco-chilien 

et notamment du compte ouvert chez la Banque de 

France au nom de la Banque' central,~ du Chili; 


h) Un compte franco-chilien ne peut être crédité, 

pal' le débit d'ull compte étranger autre qu -un compte 

franco-chilien, sans une autorisation spéciale de l'of
fice local des cllang~s. . 


c) Tout. versement fait pal' un résident, all crédit 

d'un compte franoo-chilien doit, conformém,ent à h 

règlementation des changes, être préalablement auto

risé par l'office local des changes. Les autol'lsations 

sont délivrées suivant [es principes exposés' au titre 

III ci-dessous. 


20 - Opérations au débit 
a) Tout compte franco-chilien peut être débIté li 

brement par le crédit d'un autre compte franco-chI
lien et notamment du compte ouvert chez la Banque 
de France au nom de la Banque cenb'ale du Chili; 

b) Tout virement d'un compte franco-chihen à un 
compte étranger en frarics autre qu'un compte fran
'oo-chilien est interdit" sauf autorisation speciale de 
l'office ~ocal des changes. 

c) Ponr le surplus, tout payement au profit d'un 
résident effectué par le débit d'un compte franco-chI
lien ne nécessite aucune autorisation ,préalable. 

TITRE lU - Au/ori13aUons de IransTert à deStr

nation du C/ziU.. 


1°1 - Les intermédiaires agréés peuvent préseri
tel' à l'office des changes des demandes d'autorisation 
de transfert à destination de là République du ChIli, 
pour des payements à faire par des résidents au. 
profit de peroonnes résidant au Chili, à la condition . 
que ces payements aient 11' caractère de payements 
.normaux et courants; 

. 2ôI - -Sont considérés comme payements normaux 
et courants, .les catég0l'Îes de payements ci-après: 

a) Rèel.ements ~mmerc,iaux, c'est;à-dire .Ies re.gle
ments a'llllportallons de marchandIses et trrus ac~ 
cessoires y afférents; 

b) Règlements afférents au trafic. de réparations 
et perfectionnement; 

c) Règlements afférents aux' prestations' de ser
vices, tels que frais de régie, honoraires, s~ai re"s, etc; 

d) Frais et bénéfices résultant du commerce de 
transit; 

e) Droits et redevances de hrevet et de licence, 
droits d'auteur; . ' , 

f) frais de v0yage, pensions ét rentes, secours 'et 
frrus d'entretien; 

g) Impôts. et amendes; 
.h) Règleinents d'assurances' et de r,éassnrances, 

primes et indemnîtés:. . 
i) Revenus de capitaux (loyers, dividendes, inté

rêts, bénéfices d'exploitali,m, etc) et amortissements 
contractuels afférents aux valeurs m{)hilières fran
çaises; 

j) Tous autres règlements de même nat,ure; 
3°1 - Bien entendu, les justifica'tlons habituelles 

doivent être présentées à l'office local des changes, 
à l'appui de chaque demande d'autOlisation de trans
fert et l'office des changes se réSE)rve toute liher~ 
d'appréciation. 
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A ]fIS relatif aux cours applicabies aux' opéraiions 
commerciales et Nnanaières 'avec l'étranaer. 

A compter du 8 août 1949 inclus: 

A ~ La diffél'encc qui existait entre les cour'; 
pratiqués par l'Office' des Cllanges pOUl' les opéi'a
tions commerciales et ceux pratiqués pal' l'Office 
des Changes pOUl' les opérations financières est 
supprimée cn ce qui concerne les devises au Ires 

'lue le dollar des, Etats-Unis, l'escudos, le franc 
suisse, le franc belge et ,le franc de Djibouti, 

,Les cours des devises autres que le do'llor, l'escu
dos, le franc suisse, le franc bèlgê et le fronc de 
Djibouti pratiqués par l'Office des Changes ]iour 
les opérations commerciales sonl: désormais les mê
mes que ceux ,fixés pour les ()p~ratioris fmàncières 
depuis le, 27 avri'! 1949 inclus. . ' 

Ces oours sont rappelés ci-après: 

.._.... 

' BilletVersement" 
Aehat VenteA~IU Vante 

-- -
1,096 1.105,1 livre sterling 1.098 1.0ll0 

271,70 272,50 2711 doll al' canadien 274 
~5:660 5.680100 Cour, danoises 

1.11!51 livre égyptienne 1.123 1.126 1.135 
-100 florins' h()llandais 10.240 10.270 

5.492 ~5.474100 Cour. norvégiennes 
V;60' 7,580 7.1\40,'100 Cour. suédoises . 7.500 

-100 C. tchécosloyaq ues 545~43 
5-13 515100, dinars yougoslaves 540 548 

, _.__.._-_.. 1 ......1 


En conséqueuce de' ce qui précède, Tes Importa
tions et exportations ell provenance ou à destination, 
des ,pays' avec lesquels les accords de paiement pré
voient que le règlement peut se faire soit ell devises 

'du pays oonsidéré, soit en trancs, peuvent être 
facturées et payées en francs par le jeu des comptes ' 
étrangers, en francs du PaYs considéré, à l'exception 
des comptes ,francs libres" «suisses libres <ln 
francs " ,« belges tibres en fr~Ulcs" ou «portugais 

'libres cn franes ". 

B - a) Les cours pratiqués par l'Office des Chan
ges sur le dollar, l'escud(), le franc suisse, le franc 
belge etIe franc' de Djibouti sont les suivarits : 

Versement 
Achat V.n';; 

1 dollar Etals-Unis 2H,07 214,71 
100 escudos' lXlrtugais ' 853 867 
100 francs suiSses ,4.966 4.982 
100 francs belges 488,'10 489,90 
100 francs de Djiboul:i ,99,80' 100,20 

. b)' Les opérations commerciales,' c'est-A-dire im
,portatious, exportations el: frais accessoires y affé
rents (frêt, assur,ance, frais de transport t~l'rl/'.stre, 
frais portnaire) en dollars des Etats"Unis, en escu
dos, francs suisses, francs .belges et fra,ues de D ji
bouti se font par achat ou vente de dollars des 
Etats-Unis, escudos; francs,' suisses, francs belges 
et franes de Djibouti moitié. à l'Office des Changes 
àux nou,,~aux oours pratiqués par hu et moitié "'" 
le marché libre des changes fonctionnant à la Bùur
se de Paris, 

Les opérations financières en cès devises conti
nueront à sè faire par achat ou vente, au marché 
libre des changes à Paris, de l'mtégràlité du )lI,)n
tant à "cheter on à vendre.' , 

Il PoSt rappelé: ' 
- que 'seuls les intermédiaires agréés, à Paris 

ont accès an marché libre, 
- que les intel'lnédia~œs àgréés de votre terri

,.toire doivent transmettre lenrs ordres d'aêhat ou 
de 'vente à ,un inl:érmédiaire, agréé à Paris, par 
courrier ou par câble, selon le choix de leurs clients, 

- que, bien que le;; achats au' mlll'ché libre ue 
doivent être effectués que si l'acfleteur est titutaire 
d'une aufuris~tion, de l'Office' d'es Changes, il n'ès,t 
pas nécessaire que les ordres transmis pal' l'in,termé
diaire ,agréé de v()tl'e"'rrttoire à Tintermédiai'liC 
agréé à Paris portant la ,référence de cette aullorÎ
sati~n, ' 

- qlle les ven les sur le marché libre ne doivent 
pas faire l'objet d'une ailtorisation de 'l'Office' des 
Changes. Les intermédiaires agréés dOÎ\tent toute-, 
fois s'assurcl', avant de transmettre un ordl'e de 
vente, que les doUars, escu([os, francs suisses, fl'nues 
belges on francs de Djibouti, à vendre: 
~ soit représentent 50 '/0 (cinquante pOUl' cent) du 

produit d'une expol'tation,les autres 50 Ofo .(cmquante 
porn' cent) devant être cédés à 'l'Office aux cours 
d'achat pratiqués pal' ce dernier, ' 

- soit représente,nt: 
"a) des devises r:l'Ovenant de règlements non com

merciaux, qu'H .s agisse de revenus ou de créances 
financières, 
, b) des devises cOrrespondant' à <les mouvements 

de capitaux, da!!,s le sens étrangel- QU' Djiboutl-zone 
franc, qu'i! s'agisse du rapatriement de capitilllx
français à l'étranger ou de l'importatIOn de capi
taux éttangers el!' France, 

c) de deviseS importées par les, touristes., , ' 
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" "Les clienl$' doivent donner Gôtt" aSSlll'anee aux 
iriJérm<'idiaires agréés snr lem's 'ordres de venle, des 
devises mi, 'marche libre. Les mtermédiaires agréés 
ont d'aiIJeurs, 'cm ce qui ooncet'ùe les' exporl'Oltions} 
obli"atioù 'de vérifier que les' ;)() ~', au produit des
dite~ cxportations sont vendus .U1 marché 1ibre et 
les autres, 50 % à l'Office d~s Changes. Il esl rap
pelé que' les expàrtations SQnt obligatoirement d"llÙ_ 
ciliées chez un inlennédiaire _[l~!'éé dll - territoire 

,exportateur, 	 ' , 

q\IC, dans, J.es ordres d'achat ,on., de vcnl:', au 
mardIé libre l'achctenl' ou le vendeur doit prB"!Ser
il _j~intel~médlaîre 'agréé si t'achat. üU la vente doit 
être effcchié ,au lnieux, ou à· un Cüurs Iimil~. 

C - Les importations {lU exportations de mar
chandises en pnNenauce Ou à destination des Etats

,Unis,du Portugal, de la Suisse, de nJnion Econo
mique Belgo-Lm:embourgeoise ou de la Côte fran
çaise 'des Somalis, devI'onl:" être facturées; selon le 
sas, en; donars des Elats-Unis, en écus portugais, en 
fraties suisses, en francs belges vU en trancs de 
Djibouti) et leur règlemen.t ne .pourra aVOlr lieu 
que. dans la mùnnaie de facturation, par ,achat (lU 

yènte, de d·)l1ars Etats-Unis,écus portugais, fl'fines 
suisses, francs belges ou francS de Djibollh, lnoUïé 
àl!Office, des Changes au coul's Iwnl1qué par lm, 
et moitié au marché libre. 

D ~ iUlrocefuÙon des devf,<;es cédées r) dfi$ il11~ 
portal eu," et non utilisées 

Il est rappelé que 'la rétrvcossion des devises nOll 
utilisées 'doit" être- effectuée au pIns tard un mois 
après la date d'expiration du délaI de validité: de 
la licence <j'importation et qu'eHe doit avoir lieu 
Sur la base du cours auquel les devIses vllt été 
acqhises. 

. La fmction des' d~vises aclIetées au marché libr~, 
, ne pent être revendue sur ce, marché qu'après auto
risap~n particulière ?e:1:0ffi~e des ,Clla.nges., T,?ut 
béueflce, de chauge reahse dOI,l être v~rse à, 1 OffIce 
,des Changes par la' Banque domiciliatairc. A ,défaut 
d'autorisation, les devises, en cause doivent être cé
dées à l'OIfiee des Changes au cours pl'aüqilQ 'pm' 
ll)i. 

,Si ',le reliquat des devises Jait l'ûbjet d'un rapa
triément par le débit d'nn compte étranger en· francs, 

, 	la banque domiciliataire s'assure, 'eu cas cl", cltan
gement de cours intervenu depuis: la date du, t!':-ms
fert, primitif ,à l'élranger, ,qUe le montanl n1P1ltrié 
est majoré d'un montant égal il celui 'de la différence
de change. Cette majoratipndoit' avoir )jeu même 
si le transfert il l'étranger a été effectué 'en fraucs, 
notamment vers, les pays aveC lesquels nons Sommes 
.\iés, par des accords de paiement prévoyant le règle
men.tcn frallcs sèulemeut En eIfet, dans ce dernier 
cas, les francs versés aux oomptes des banques 
centrales de ces pays, ont été revalorisés par la 
Banquc de France après les alignements monétaires 
et il est donc normal. qU',en cas d'annulatioo du 
paiement, le montant de' cette revalorisâtion soit' 
rapatrié avec le principat 

Bien entendu', l'importateur ne doit: pe'n,woil' quc, 
le montant. enfranes versé pur lui, le surplu~ rapa
trié représentant la: différence de chal1j!e est l'erenu 
par la banque domiCiliataire et verse par elle à 
ll'Office 'des, Chànges.' ' 

E,- Opéra.tion., à terme sur devi~es 
Les opérations à terme endovises continueront ~ 

sc Faire <.lans les conditions habituelles en ce qm 
'concerne les devises non traitées mi Inurché 'libre, 

Bieu entendu, les contrats sCI'Ont passés aux nou
veau::;;, cours mcnti'Ûnnés dans la "présente instruction~ 

En ce qlÛ concerne les devises traitées au marché 
libre des changes, i1 y a lieu de dIstinguer d'uu:, 
part les acharl:s il term~, d'autre part les vcntes ,f 
termc. 

l AchaL' à te n'ne 
Les importations comportant autorisation ù'ac'lni

sitiml de donars des Etats-Gnis, escudos, franc.,> 
suisses, francs, bel!5es ou francS de DjiboutI, pûur
ront, pour ln fraction qui doit être reglée au moyen 
~je dollars,t escudos, francs suisses, francs hélges ou 
francs de DjibOuti acfleLés sur le marché libre, ,dvn
ner lieu à achat à terme sur ce marché par l'inter
médiaire agréé domiciliataire de la licence, Sllr pré
sentation à ".et intermédiaire agréé de la licence 
d'importation 'lisée pa.r l'O/lice local des Change;; 
aceompa~ée de la facture oU du contrat" et sur, 
autorisation de l'Office local' cles Changes. 

ba fraction qui doit' être réglée 'au moycn de 
dollars, escudos, francs, suisses, fl'ancs belges 'Ou 
francs de Djibàuti, achetés il. l'Office local de, Cllan
ges, pourra donner lieu dans les sondillOns habi~ 
tuelles il' achat il terme à' cet oUlee, en ce <lm 
OOlîcernc les dollars, escudüs, francs suisses, rennes. 
belges ou 11 achat au comptant à cet office "n ce 
qui concerue les francs de Djibouu. 

'li est toutefûis rappelé qU'nuclln transfert· sur 
l'étranger ne p~ut être effectué avant le. 1'1Omenl où 
le paiement estexigib'le. 

II Ventes à terme 

Les intermédiaires agréés pourront négocier à ter~ 
me sur le marché libre les dollars d!es Elats-Ums, 
les escudos, françs suisses, francs belges ou l'l'anes 
de Djibouti, à pmvenir' dcs exportauons ,;e leurs 
clients payables effectivemeut en ,cetle Illonn'lle il: 
CQncurrence du Juoutant qui doit être cédé sur ce 
marcbé. " ' '.' , 

Cetle cession pourraêlee Iaite dès la coaclusion 
du cOl!tratcommercial, avant délivrance de la licence 
d'expo,tation èl visa de l'engagement de change 
corrcsl.'0ndant, sUr production il l'intermédiaire ,:agréé 
des pIèces justifiant ùe la réaht() de l'opération 
commerciale (contrat, échange de leUres, lélègr~m~ 
mes, etc. ..) et d'nn engagcm"nt dé, domiciliation il. 
ses caisses 'de la Heen.œ et de l'engagement de chan.
ge qui seI'ont émis ultérieuremeut. 

En ,aucun cas, un: importateur qui a acheté au 
comptant des dollars des Etats-Unis, écus 'portugais, 
francs suisses, frallcs belges ou francs de DjiiIouti 
il. transférer ulterièurement sur l'étranger ne peut
les revendre il. terme. ' 

Les inte.-rnooiaires a~réés lJOurront éI1alement "xé
cuter pour le compte oe non résidents "habilités il. se 
faire ouvrir des comptes francs libres, des comptes 
suisses libres en francs,' des comptes belges libres 
en fran\lS ou des comptes portngais libres 'en fraucs, 
des ordres de vente il. œrme sur le marche libre de 
dollars Etats-Unis, de francs suisses, de francs bel
ges ou d'écus portugais selon le caS, dont, "',l'échéan
ce, la èontrevalenr en francs sem porléean crédit 
de l'un dés comptes susvisés. ' 



9 

NUMERO SPECIAL 

12 août 1949 JOURNAL OFFICIEL. DU TERRITOIRE DU TOGO 

Si, pour ulle rais'Ùn _quelc-onque, l'opération qui a 
mùlivé le contrat de change à terme se tronve n!mn
Iée, l'acheteur ou le vendeur à terme est tenu de 
donner immédiatement à. la banque domiciliataire 
l'ordre de faire niv1eler par un opération à terme 
la position de change· devenue sans objet. 

Il va de soi que cett~ opératfon ne peut ·avoir, ~n 
aucun· cas, pour effet de procurer un bénéfice de 
change à fimportatel1r ou à l'exportateur. Dans le 

tJ. cas où un bénéfice de change serait réalisé, la banque 
domiciliataire retiendrait la difIé'·ence de change et 
la- ,verserait à ,l'Office des Changes. 

Les disp'ÙsiLiQIlS ci-dessus ne Inodifient en ~lucune 
manière les. obligations générales auxquell-es les 1 ex
portateurs sont assujettis pnlIr' le rapah~iement. du 
protluit de leurs exportations. 

.El'Ies ne peuvent en particulier avoir pOlU' erfet 
de prolonger les délais qui sont Imparlis à cet égard 
aux exportateurs. 

Les intermédiaires agréés. devront veil[er à ce 
qu'il ne soit pas dérogé, aux règles fIxant les délais 
maxim.nm de cessiqn ou' de rétrncession de devises. 

F - Au/orlsalions d'achats de deVIses pour opé
ra/ions commerciales délivrées par l'Office des Cltan
ges avant ·Ie 8 aoûl 1949 el non encore ulilisées. 

a) s~il ~s'agiLde devises lion traitées sur le marché 
libr.e, les cessions seront faites par l'Office aux nou
veaux cours mentionnés dans le présent avis, 

b) s'il s'agit de devises traitées sur le marché 
libre, la moitié des devises objet de l'autoriMtion 
devra être achetée à l'Office des Changes aux nOll
veaux cours pratiqués par lui, Fautre moitié devra 
être achetée an marohé libre. 

• G - Règlemenl ài'OfflCc des Changes de ln con
Irevaleur· en frallcs des imporlation., effectuées (lU 

titre de Caide américaine cl t'Europe - Plan Marshall 
- SOIlS le régime de la procédure P. R. E. -B. 

Le taux à retenir pmU" le calcul de la· contrevaleur 
en francs des paielneuts faits en dollars an f'ÙU1'nls-1 

senr ou au prestataire de service par Le corresp.on
danl aux Elals- Unis de t'inlermédiaire agréé,. sera l,e 

·oours du dol'lar tel qu'il est défim par la réglemen
talion générale des changes au jour cie ce paiement, 
étant précisé que, pour la fraction qm doit être 
calculée sur la base du mar(Jhé libre des changes 
à Paris sera retenu le cours le plus élevé pratiqué 
sur ce lna.rché ·le jour -considéré, -ou s11 n'y il ·pas 

.de bourse ledit jour, le jonrde h dernière .hourse 
le précédant. 

H - Règlemenl des comples d'escalë. 

a) La mise en douane du navire est antérieure 
<in ~ août 1949: 

Le règlement doit se faire sur la base des cours 
pratiqués püur les. opérations . comm<lrclales avant 
le 8 août 1949 par l'Office des Changes. Il delnénre 
bien entendu qqe le cousignataire du navn=e aura 
dû encaÎ/;ser le.s frêts inclus dans le compte d'escale 
sur hi base de Ces mêmes cours. 

n) La :mise :en donane dn navire est postérienre 
au ~8 août 1949: . 

.Deux cas sont à.distinguer : 

1 - s'il s'agit de devises non .traitées sur le In<lT
ché liDre, les achats ou. les venœs seront fairs par 
l'Office des Changes aux nouveaux (Jours indiqués 
dans la présente instructiùn. 

2 - s'il s'agit de devises traitées sur le nlru·ché 
libre, les achats ou les ventes s.eront faits moilJé à 
l'Office des Changes aux nouveaux cours pratIquê..o;; 
par lui et moitié au· luarché libre.. 

1 - .Paiement en francs des transports maritimes. 
ti aériens fixés en devises 

a) s'il s'agit de devises ·non traitées sur le mar~he 
libre: 

Le ·paiement doit se faire sur la base des nollveaux 
cours pratiqués par l'Office des. Changes. . 

h) s'il .s'agil de devises 1I·ait6es sur le Lnarché 
libre: doUars Etats-Unis, escud'Ùs, l'rancs S1J.1SSeS, 
francs belges et francs de Djibouti' 

Le paiement doit se faire sur la base du (J·ours
lTIoy"en de ]a devise consictérée,.·ce ·cours moyen étant 
la moyeque arithmétique entre le ·cours· pratiqué 
par l'Office des changes et celui côté au marché h
bre. . 

Chaque fois que le paiement en Irancs d'un bil
let de passage aura. Heu par cession de llevl;ses 
traitées sur le marché libre, ceHes'-cI seront négo
ciées 50 0/0 auprès de l'office des chanres aux cours 
pratiqués par lni et. 500/0. au marché libre. La ces
sion. des 50% au marché libre pourra être remplacée 
par un débit équivalent en compte «francs libres., 
ou le cas' échéant, en CVlnpte {( suisses .libres· en 
francs », ( belges libres en francs) ou (( portugais 
-libres en francs » •• 

. J - Transferl des excédenls de recetles des com-. 
pagnie~ étrangères de navig.at.zon aérienne. 

a) s'il s'agit de devises non traitées sur le lllnrché 
libre: 

Le transfert doit se faire par achat de. deVlSe3 à 
l'Office des Changes aux nouveaux cours p~atiqués 
par Ini. 

b) s'il s'agit de devises traitées sur le marché li
bre: 

La ·moitié des devises à transférer devra être 
achetée à l'Office des Changes anx cours pratiqnés

• par lui, et l'autre moitié devra être achetée au 
ma:rché libre. 

Avis ~elatif à l'irrévocafyilité des contrats de ch.ange 
â ierme. 

Le présent avis a ponr objet de faire connaître les 
conditions dans lesquelles doivent être exécntés les 
contrats de change à terme conclus aVec l'Office des 
chailges, à comp.ter du 14 jniilet 1949. , 

Les conditions d'application de ces ·niesures feront 
également l'objet d'Instructions anx Inteimédiaires • 

http:corresp.on
http:maxim.nm
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.1 - Controts d'achdi de de~;ses à terme 

10 -. Règle générale 

En règle générale, les contrats d'achat de devises 
à terme conclus, à compter du 14 juillet 1949, sur le 
vu d'une licence d'importation, d'une déclaration aU
torisation d'importation Ou d'une autorisation préala
ble doivent, s'ils n'ont pas fait l'objet d'une ·levée de 
de.ises anticipée et sous réserve des dispositions· du 
paragraphe zn ci-dessous, être obligatoirement exé
cutés à l'échéance, sur la base du oours prévu dans 
le contrat. 

20 - Exception à la règle générale 

.En cas d'inexécution de l'opération commerCiale· en 
vue de 'Iaquelte a été souscrit le contrat d'achat de 
deVises à terme, et 'seulement' dans ce cas, l'impor
tateur a la faculté, avant l'échéance, de demander l'an
nult.ijoll du contrat de terme sanS objet. 

'. L'importateur doit, pour bénéficier de cetl:e mesure, 
adressér à la banque domiciliataire, avant l'expiration 

du contrat de terme, une dem"Ilde d'annulation 

actompagnée des exemplaires de· la licence \l'importa

tion, de la déclaration autorisation d'importation ou de 

l'autorisatiDn préalable en sa· possession. Ces exem

. plaires sont ensuite transmis par la banque domicilia

taire à l'Office des Changes aux ·fins d'annulation 

totale ou partieUe selon le cas. 

,Si, à l'échéance ·du contrat de terme, l'importateur 
n'â pas .demandé l'annulation de SOn contrat de chan
. ge, celui-ci devient imm'édiatement exécutoire. 

. A cet effet, la banque domiciliataire lève les dew· 
ses sur la base du cours prévu dans le contrat de terme 
et les cède immédiatement à l'Office des Changes sur 
la' base du oours acheteur pratiqué par. celui-ci à la 
date d'exécution du contrat. 

Toutefois, si, par sùite d'une modification des taux 
de change, le cours applicable le jour de l'exécution 
du oontrat de terme est supérieur au cours sur la base 
duquél a été souscrit le contrat, la banque domicilia
taire est tenue de verser la différence à l'Office des 
Changes. ~ 

Il Contrats de l'ente de devises à terme· 

10 ~ègle générale 

En règle générale, les contrats de vente de devises· 
à terme conclus à compter du 14 juillet 1949, qu'ils 
soient souscrits il titre obligatoire ou facultatlf,doi
vent, s'ils n'ont pas fait l'objet" d'un dénouement anti
cipé et sous. réserve des dispositions du paragraphe 
20 ci-dessous, être obligatoirement exécutés à l'échéan
ce, sur la base du cours prévu. dans le contrat, 

Exception à la règle générale 
En cas d'inexée'Ution de l'opération commerciale en 

we de laqueHe a été condu le contrat de vente de 
devises à terme, et seulement dans ce cas, l'exporta
Jeur a la faculté, avant l'échéance, de demander l'an
iIlulation du contrat de terme devenu sans objet. 

L'exportateur doit, pour bénéficier de cette mesure, 

adresser à la banque domiciliataire, avant l'échéance 

du oontrat de terme, une . demande d'annulation 

accompagnée des exemplaires de la licence d'exporta

tion ou de l'engagement de change én sa possession. 

Ce~ exemplaires sont ensuite transmis par la banque 

domiciliataire à l'Office des Changes aux tlins d'an

nulation totale ou partielle, selon le caS. 


Si, à l'échéance du contrat de terme, l'exportateur " 
jJ'a pas demandé l'annulation de son oontrat de change, 
celui-CI devient imm'édiatement exécutoire. 

A cet effet; la banque domiciliataire achète les devi

ses au comptant sur la base du cours vendeur pratiqué 

à la date d'exécution du contrat par l'Office des Chan

ges auquel elle les recède immédiatement sur la ba,e 

du cours prévu dans le contrat. . 


Toutefois, SI ·par suite d'une modification des taux 

de change le cours applicable le. jour de l'exécutfon 

du contrat de terme est inférieur au cours sur la base 

duquel a été &Ouscrit le contrat; la banque domicilia

tare est tenue de verser la différence à l'Office des 

Changes. . 

Note expliàiiive 

.. L'alten!i<)fi deS importateurs est appelée sur l'impor- . 
tance des modifications q~e le présent avis apporte à la 
règlementatioll antérieure, en vertu de laqueHe les 
contrats de change échus (achats et ventes terme) qui 
n'auraient ·pas été levés, ni prorogés, ni 'expressément 
annulés, seraient annulés d'office le jour de l'échance . 

Dorénavant. en cas d'inexécution de l'opération 

commerciale, les importateurs devront, pour obtenir 

l'annulation de leur ·contrat de. change à. terme, sc 

oonformer strictement aux formalités prescrites par 

le pr~ent avis (titre 1tr 20). 


De même, en ce qui concerne les contrats de vente 

de devises à· termé souscrits par les exportateurs, le 

principe est que, désormais, ils ne peuvent être annu

lés, en cas d'inexécution de l'opération commerciale 

que dans la mesure où l'exportateur se conforme sfric

tement aux formalifés prescritès par le 'présent avis 

(titre JI, 20 ), 


. D'autre part, dans le caS où l'importateur ou l'expor

tateur ne demande pas l'annulation de SOn oontrat de 

terme dans le délai iinparti il 'serait inadmissible que 

i'exécùtion du contrat de terme procure au souscrip-. 

teur un bénéfice de pure spéculation. C'est pourquoi 

le présent avis prévoit que, dans cette éventualité, 

le bénéfice de change doit être versé à. l'Office des. 

Changes. 


AVIS aux impodai.ews et avis de l'Office des 
Changes relatif à l'an/UllatiOn ou 30 ;ui.n des crédits 
OUvbrts pour le";; autori;satMttS d'aeliai des 1re el 
ze tranches da PUm Marsltatl et.lu détil'raliCe de 
n.ouvelles UcellCes (m vue de l'acltèvement des COIt_ 

trots elt eOlUiS d'exécution. 
Les autoriSations d'ac'hat . émises au titre des 1'" et 


2" tranches du Plan ,Marshall(2e et 3e trimestres 
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1948} ont été définitivement annulées au 30 juin der
nier. 

11 ,s'ensuit qu'un certain nombre d'importateurs 
n'ont plus ,la ,possibilité de mener à leur terme des 
opéràtions pour lesquelles les contrats avaient été 
déposés et les crédits ouverts en temps utile, mais 
qui n'ont pas donné lieu à la livraison des foumitures 
ayant le l~r juillet. Parliois même, la forclusion J'emonte 
en, fait ail 31 mars dernier, en raison du refus récem
ment opposé par, l'ECA à des demandes d'extension 
de validité qui n'Qnt pas été présentées dans Ies con
(litions' prescrites de fQrme ou de délais. 

Pour permettre néanmoins l'achèvement des con
trats en oours d'exécuti,on, les dispositions, suivantes 
ont été prises : 

Lès titulaires de licences délivrées Sur 'les 2" et 3e 
trimestres 1948, qui justifieraient d'un contrat' dont 
l',exécution se tmuve suspendue en, raison de la 
péremption des délais, soit au 31, mars, soit au 30 
juin dernier, seront autorisés à déposer une 'nouvelle 
demand.e de licence pour un montant corresponejant 
aux paiements restant àeffeetner. Leur attention sera 
spéCialement appelée sur l'obUgation de conclure avec 
Jeur ,Fournisseur an noavealt contrat à une dat~ posté
'rieure à celle de l'aurorisatlon d'achat sur· laquelle' 
sefl~ imputée la nouvelle Iicellce, et de respecter à cette 
o~sion les prescriptions édictées par l'ECA en ma
tière de prtx: En d'autres termes, la part du contrat 
qui n'a été réahsée dans les délais prescrits prendra le 
caractère' d'une opération nouyeHe, justifiable de la 
règl{,mentation en vigueur, à l'heure aduelleet assu
jettie aux .différentes formalités qU'elle exige. Cet1e 
opération nécessitera une nouvelle ouverture de crédit 
dans une banque assignataire qui pourra être distincte 
de la banque initiale. . 

La licênce demandée sera attribuée par pdorité sur 
res dernières autorisations d'achat qui ont été notifiées 
ou sur celles qui semnt notifiées prochainement; 
Bien entendu, le .visa faVIOrable devra se référer à' 
une aùtorisahon d'achat dont les conditions d'utilisa

. tioll s'accordent aVec la date· réelle de livraison. 

Us importateurs intéressés qui, ail lieu de se con
former à' ces dispositions, continueraient de recevoir 
les, marchandises sous le couvert des autorisations 
d'achat périmées, ou qui négligeraient de renouveler 
leurs contrats devenus caducS, s"exposeraIent à se voir 
refuser la délivrance de nouvelles licences pendant 
route la durée de l'Aide Américaine, sans préjudice 
des sanctions prévuell par la règlementation des 
Changes. 

AVIS relaiif aux rela/toM financières .en/re la 20M 

franc et la Bolivie. 

Le p~ésent avis a pour objet de ,définir les conditions 
dans lesquelles peuvent être effectués les règlements 

'entre la rone franc et la Bolivie.' , 

. Il S'applique, à l'ensemble des terrItoires de la 
roue franc y COl1lprisle territoire de la Sarre mais à 

l'èxeJusion de la Syrie, .du Liban 'et de la Côte 
Française des Somalis. 

TITRE 

ExtCUTION DES TRANSFERTS, 

10 -- L~s transferts entre la rone franc et la Bolhrie 
ont Ilell par crédit ou débit de comptes spéciaux en 
francs dénommés « comptcs franco-bolivfens ". ' 

Ces comptes, dont le régime est défini au titre Il 
Ci-des&ous, &Ont tenus, pour ordre, en dollars des Etats
Unis; 

20 - La conversi,on des dollars en franes français 
et vice vetsa doit être effectuée sur la base du !:Iours 'de 
référence du dollar des. Etats-Unis retenu par la: Ban-. 
que de France pour la détermination des taux de 
change applicables aux devises traitéesexclusivemcnt 
par le Fonds de Stabilisation' des Changes; 

Ce, taux est actuellement de 2n,096 francs métro
politains pour un dollar des Etats-ÙnÎs; 

3" - L.es contrats commerciaux" ainsi· que Ies 
licences afférents soit à des exportations de marchan
dises françatses vers là Bolivie, soit à des importations 
de marchandises en provenance de te pays, doivent 
obligatoirement être libellés en dollars des Etats
Unis. 

TITRE Il 

RÉGIME DES COMPTES ÉTRANGERS OUVERTS 
AU NOM DE PEl<SONNES RÉSIDANT EN BOLIVIE 

J. - Anciens compte,s, étrangers f:tolivùms en franéS, 

Les anCiens romptes étrangers boltviens, ouverts 
chez les intermédiaires dans la zone franc, demeurent 
régis par les, dispositions de l'avis relatif au régime 
des avoirs étrangers dans les territoires relevant du 
Miillstère des Colonies (fitre Il, A, 20 ) publié au 
Joùrnal Officiel du Togo du 15· novembre 1945, 
page 605. 

Il. - Comptes franco.boliviens. 

Les intermédiaires agréés peuvent solliciter de l'Of
fice des changes, l'autorisation d'ouvrir sur leurs livres 
des oomptes franoo-bOliviens, an nOm de leurs COrrleS
pondants en Bolivte, préalablement habilités à cet 

. effet par la Banque Centrale de. Bolivie, et après, 
accord de la Banque de France. 

Les intermédtaires agréés devront, . au début de 
chaque mois, faIre parvenir à l'office des changes un 
relevé en triples exemplaires, des opéraUollS enregis:. 
trées au cours du mois écoulé au crédit et au débit de 
chacun des comptes franeo-boliviens onverts sur leurS 
livres. 

Le Fonctionnement des comptes franco-bOlMens est 
, règle":,enté dans les conditions suivantes : 

10 - Opérattons au dédit. Ji 

a} Un oompte franco-:bOliVlen peut être crédité 
Sans autorisatton de l'Office des Changes, des somme~ 
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provenant d'Ull autre compte franCO-bolivien, et notam~ 
ment de! compte .ouvert chez la Banque de France au 
nom de la Banque Centrale de Bolivie; 

'b) Un rompte franco-bolivien ne peut être crédité 
par le débit d'un compte étranger autre qu'un compte 
frane<:>:bolivien sans une autorisation spéciale de l'Offi, 
ce des changes i 

c) Tout versement fait par un résident au crédit d'un 
compte franco·bolivien doit, conformément à la règle
mentati>ou des changes, être préalablement autorisé 
par l'Office des Changes. Les au:orÎSations sont déli
vrées suivant les principes ,exposés au titre III ci
desoous, 

20 Opérati>ons au débit. 

a) Tout compte, franco-boliv1eupeut' être crédité 
librement par le crédit d'un autre compte franco
bolivien, et notàmment par le crédit du compte ou
vert chez la Banque de France au nom de la Banque 
Centrale de Bolivie; , , ' 

b) Tout Virement d'un compte franco-boliVien à 
un compte étranger ,en frailcs autre qu'un compte 
franco-bolivien est interdit, sauf autorisation spéciale 
'de l'Office des Changes; 

c) !'>Qur ,le surplus, tout payement au profit d'un 
résident effectué par j,e débit d'un compte franco~ 

bolivll'n, ne nécessite auoune aut,otisation préalable. 

TITRE 'Ill 

AmORISATIOl\ DE TRANSfERT A DESTINATION 

DE LA BOLIVLE 

to ~~ Les intermédlaires agréés peuvent présenter 
à l'Office' des Changes des demandes ,d'autonsation 
dl;! transfert, à destinaIllOn de la Bolivie pour des paye
ments à faire par des résidents au profit de personnes 
résidant en BOlIvie, à la condition que ces payements 

"aient le caractère de payements normaux et courants'; 

'2" Sont considérés, comme payements normaux 
et 'courants les' catégories de payements ci-après; 

a) RègIements commerciaux, c'est-à-dire les règle
ments d'importation de marchandises et frais' acees
!lOires y afférents; 

, ,b) Règlements afférents al! trafic de réparations 
el de penectiQnnement; 

c} Règlements afférents aux prestations des ser
Vices tels que fraIS de régie, honoraires, salaires, 
etc; 

(J) Frais' et bénéfIces résultant du commerce de> 
transit; 

.e) Droits 'et redèvances de brevet et 'de licence, 
d"oits ct' auteur; 

f) Frais de voyage, pensions et rentes, secours et 
frai, d'entretien; 

g) Impôts et amendes; 

ft) Règlements d'assurances et de réassurances, pri
mes, indemnités; 

i) Revenus de capitaux (loyers, diVidendes, intérêts, 
bénéfices d'exploitation, ctc.) et amortissements con
tractuels afférents aux valeurs mobilières françaises;, 

j) Tous autres règlements de m~me nature; 

3'>, -, Bien entendu, les justifications habituelles 

doivent être présentées à l'Office des Changes à 

l'appui de chaque demande d'autorisation de transfert 

et l'Office des Changes se réserve toute Ii.berté 

d'appréciation.{ ~ , ' 


AVIS relatif {lllX ac!IQts de billels dg banq.ue (ff.rangers 
pa; ·les Intermédiaires Agréés. 

A compter de la publication du présent Avis, les 
Intermédiaires Agréés doivent se conformer aux dis
positions ci-après, en CCi qui concerne les achats de ' 
billets de banque étrangers présentés par leur clien
tèle. ' 

01 -- Billets 'exprimés 'dans une devise négociée sur 
le marché libre. 

Aucune modification n'est apportée aUl( conditions 
de négOCIabilité de ces instruments de paiement qui 
peuvent être achetés, sans limitation de montant et sans 
justification de provenance ou d'identité, Sur la base 
des cours pratiqués sur le marché libre le dernier 
Jour ouvrable précédent celui de la négociation. 

, Les Intermédiaires, Agréés qui détiennent des mon
tants en billets de cette nature excédant leurs besoins, 
peuvent, ooit les négOCier cntre eux, soit les céder à 
l'Office des Changes contee virement de deVises en' 
compte. Dans ce, dernier cas, Je montant du virement 
de l'Ofbce des Changes sera cédé immédiatement par 
l'Intermédiaire Agréé au marché libre des changes 
à Paris. ' 

2<> -' Bmols 'exprImés dims une devise traitée, 
excluslvemeni par l'Office des Changes., 

Les Intermédiaires Agréés sont autorisés à acheter 
les billet.' de banque exprimés dans une devise traitée 
exc1usivèment par l'Office des Changes, étant enten· 
~; , . 

- que C~S achats ne pèuvent p>Orter.que sur les billets 
et coupures indiqués au tableau ci-après (colonnes 
t et 2); , ' 

- que c,ertains hrIlets ne peuvent' être achetés qu'aux 
voyageurs cu provenance des pays indiqués à, la , 
oolonneno 3 et à concurrenoe, pour chaque voyageur, 
des montants indiqués, à la oolonnen" 4. 
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BILLETS 

-1 

LiTres sterling . 

COUPURES 

-2~ 

:; 1!. et au-dessous (1) 

CERTAINS BILLETS NE 'PEUVENT ETRE 

ACHETES' QU'AUX VOYAGEURS 


~~~, 

~ En provenance de : rconCUJ"l"ence de : 
-3- -4

Royautne-Uni, ~t unique

Autres monnaies de Ja zone 
sterling. 5 -r. et au-desS'ous 

Livres Egyptiennes 20 e et au-dessous 

Lires' Italiennes 1.000 lires ét au~dessous 
Couronnes suédoises 50 Kr et au-dessous 

DoUars canadiens . Toutes coupures 

Schillings autrichiens. 20 schillings et au-dessous 

ment à des résidents fran
vais à titr.e de reliquat 
<,le frais de voyage 

. . 
Zone sterling 201!. 

Egypte 20 1!. (2), ' 

Italie 10.000 lires 

Suède 99 Kr.' 

Canada sans limite 

Autriche et uniquement à 
des résidents français à 
titre de reliquat de frais 

, 20 schillingsde voyage 

Dinars Yougoslaves 50 dinars et au~dessous Yougoslavie 500 dinars 

Pesos. urugayens Uruguay 300 pesos (3) 
, 

(1) - A l'exclusion des coupures ·blanches de 5 ;ft, du type aneÎen remboursables aux séuls g~icbe~s de la Banque 
d'Angleterre, " 

, (2) - Poui tout montant supérieur, une autorisation de la 0' Natlonnal Bank of Egypt" doit être présentée et transmise 
par les' In\termédi"àires Agréés à l'Office des Ch<tnges. 

(3) '- Pour tout mo~tant supérieur, uue autorisation du "Banco de ta R epublica Oriental' dei Uruguay" doit ,être 
présentée et transmisè par les lntermédiaire~ Agréés à J'Office des Changes. 

3<> Autres billets de banque étrangers. 

Les Intermédiaires Agréés Sont autorisés à acheter 
librement à leur clientèle, Sans limitation de montant 
et Sans justification de p~ovellance ou d'identité, et à 
négi:>cier entre "eux les billets de banque étrangers 
autres que ceux visés aux paragrafllres 1 et 2 cicdessus, 

Les billets ainsi acquis peuvent être revendus aux 
résidents sc rendant dans le pays d'émission des billets 
danS les renditions hab1tuelles, c'est-à-dire en 
vertu d'une autorisation délivrée par' l'Office des 

Changes, et à ooncurrence des montants autorisés par 
les autorités étrangères il l'entrée de leur territoire. 

Les opérations d'achat et de v,ente visées ci-dessus 
sont effectuées par les Intermédiaires Agréés, pour 
leur compte, et à des oours librement débattus. 

Les diligences qui incombent à cet égard aux 
Interm&dlalres Agréés fenont l'objet d'instructions ulté
rieures.. 

Il est mis fin aux mesures de réquisition en vigueur 
l;'0nr autant qu'elles ooncernent des billets de banque 
etrangers visés au présent paragraphe., ' 

IMPRtMEFUE DE L'~COLl::: PROfESStONNELLE M, c. iOMt - TOQQ 
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